


CONSEIL MUNICIPAL DU 26.02.2026


1 SDE 22 – avenant n°2 à la convention de groupement d’achat d’énergie

Madame Le Maire A fait part aux membres du conseil municipal que lors de la séance du 19 décembre 2025, le comité syndical du SDE 22 a validé un projet d'avenant à la convention de groupement d'achat d'énergie portant sur des modifications mineures et des clarifications suivantes :
-   intégration d’une clause sur le Règlement Général à la Protection des Données (RGPD),
-  précision sur la définition d’un membre désormais désigné par son n° de SIREN,
-   précision sur la date d’application des frais d’adhésion au groupement qui sont dus dès la phase de préparation du marché (même si la date de fourniture est prévue ultérieurement),
-   suppression des références au logiciel SMAE (système de management des achats d’énergie), ce module étant désormais intégré au logiciel SME.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal ont décidé à l’unanimité de valider cet avenant.


2 Rythmes scolaires : prolongation de la dérogation à l’organisation de la semaine scolaire de 4.5 jours

Vu le Code de l’Éducation et ses articles D521-10 à 13 ;
Vu le Décret n°2023-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires ;
Vu le Décret n°2017-549 du 14 avril 2017 modifiant le décret n°2016-1049 du 1er août 2016 autorisant les dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires ;
Vu le Décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire des écoles maternelles et élémentaires publiques ;
Vu la délibération du conseil municipal du 27/02/2025 relative prolongation de la dérogation à l’organisation de la semaine scolaire de 4.5 jours.



Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, se sont prononcés pour un maintien de la semaine scolaire de 4 jours et ont sollicité un maintien de la dérogation à l’organisation de la semaine scolaire à compter de la rentrée scolaire 2026 pour 3 années auprès du ministère de l’Education.
Le temps d’école se déroulera les lundi, mardi jeudi, vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 pour l’école maternelle de Trémel.


3 Création d’un poste non permanent pour un accroissement temporaire d’activité (C) – renfort garderie périscolaire
(articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2° du Code général de la fonction publique)

· Le Maire a informé l’assemblée délibérante :
Aux termes du Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

· Le Maire a proposé à l’assemblée délibérante :
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
Vu le décret n°88-145 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant la nécessité de créer 1 emploi non permanent compte tenu d’un accroissement temporaire d’activité pour la période allant du 02/03/2026 au 10/04/2026 au service garderie périscolaire.

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'un agent contractuel de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés : 


· à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du Code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 


L'agent devra justifier d'une expérience professionnelle en milieu scolaire.
L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C adjoint d’animation (C1)
La DHS de l’agent est fixée à 6.09 heures.
La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum de : IB 432 (IM 387)
Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.


· Après en avoir délibéré, l'assemblée, à l’unanimité, a décidé : 

· d’adopter la proposition du Maire 
· d’inscrire au budget les crédits correspondants
· que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 02/03/2026

et informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et, le cas échéant, de sa réception par le représentant de l'État
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